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Règlements des CIE  

 
Les cours 

 

a. La participation à la totalité des cours interentreprises est une condition obligatoire 

pour l’inscription à l’examen de fin d’apprentissage. 

b. Aucune arrivée tardive n’est tolérée 

c. Il n’est pas possible de déplacer la participation de votre apprentie du cours prévu 

d. Les congés et autres absences ne sont pas accordés durant le cours. 

e. En cas de retard, veuillez contacter le secrétariat au 058 796 38 56 

f. En cas de manque de politesse et de respect de manière générale durant le CIE, vous 

pourrez être renvoyée du CIE et reconvoquée à un autre moment. Le cours sera refacturé 

directement à son employeur 

g. L’utilisation des téléphones portables pendant les heures de cours est interdite 

h.  Toutes les formes de discriminations sont exclues 

i. Veillez à prendre la totalité du matériel demandé sur la convocation. 

 

Les horaires des CIE 

 

j.  Ils sont toujours les suivants : de 08h15 à 12h15 et de 13h00 à 17h00.  

k. La pause de midi est de 45 minutes, prévoyez d’apporter votre repas car vous n’aurez pas le 

temps d’aller à l’extérieur. Un micro-onde est à votre disposition. 

 

Administratif  
 

l.  Lors d’une re-convocation à un cours, les frais sont à la charge de l’employeur. 

m. En cas de maladie, nous vous remercions d’envoyer une copie du certificat médical à 

ichevalier@centrepatronal.ch. Les cours non suivis devront être rattrapés.  

  

n. Toutes les communications concernant un cours CIE qui est annulé/ déplacé/ reporté d’une 

apprentie, sera effectué par la gestionnaire des cours interentreprises uniquement.  

Les participantes seront averties personnellement et recevront une nouvelle convocation à 

leur nom. 

 

o. Les groupes WhatsApp ne sont pas des canaux officiels pour nos CIE. Si une apprentie prend   

une décision en se basant sur ce qui a été communiqué sur groupe WhatsApp, Il en va de sa 

responsabilité et aucunement la nôtre. Tous les cours manqués seront refacturés à 

l’employeur 

 

p. En cas de changement d’adresse, de résiliation de contrat, nous vous remercions de nous 

transmettre l’information rapidement par email. 
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